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MESSAGE DE LA M AIRESSE  

Bonne Année! 

En ce début d’année, je tiens à vous souhaiter une bonne et heureuse année 2024. Qu’elle vous comble 

d’amour et de bonheur en vous offrant la santé et la joie. J’ai souvent souhaité de la productivité au cours 

des dernières années. Cette année, je souhaite de l’efficacité à l’équipe municipale et aux conseillers.  

Enfin, il est possible de voir des progrès dans plusieurs dossiers qui avaient été délaissés à travers les 

années. Les bases semblent être retrouvées et se solidifier. Il sera donc davantage possible d’aller de 

l’avant.  J’apprécie le dévouement de l’équipe en place où la contribution de tous et chacun est essen-

tielle. Sans cette équipe, il nous aurait été impossible de faire autant de « ménage », d’épurer des dossi-

ers et d’en clore quelques autres. Bravo à toute l’équipe efficace et stable depuis plus d’un an! 

Cette année, j’aimerais aussi vous souhaiter légèreté et simplicité. Prenez le temps de prendre le temps! 

Savourez la splendeur de notre municipalité. Osez faire une des nombreuses activités qu’elle offre. Que 

ce soit organisé par le Carrefour culturel, la MADA, les Loisirs ou même le Comité d’embellissement, 

sortez de votre zone de confort et tentez de voir Saint- Armand comme si vous découvriez la municipalité 

pour la première fois.  

Prenez une marche le long de la Baie Missisquoi, savourez un bon repas au Gilligan, dégustez un café 

réconfortant au Café sans frontières, assoyez-vous un instant au parc près de l’hôtel de ville, conversez 

avec vos voisins. Il y a de beaux humains à Saint-Armand, découvrez-les! L’esprit communautaire a 

toujours été une grande fierté pour moi et devrait l’être pour nous tous, entretenons-le! Soyons fiers d’être 

Armandois (es)! 

Cette fierté, plusieurs nous la témoignent déjà en nous partageant leurs préoccupations sur différents su-
jets. Nous tentons de répondre à plus de questions possibles par La Voie municipale et nous vous invi-
tons à venir nous rencontrer aux conseils mensuels de 2024. C’est toujours un plaisir d’échanger de vive 
voix avec vous!  

Bonne lecture,  

Au plaisir! 

Caroline Rosetti , mairesse 

http://www.municipalite.saint-armand.qc.ca


 Municipalité de Saint-Armand 

www.municipali te.saint -armand.qc.ca  -   450 -248 -2344  

BULLETIN D ’ INFORM ATION -  BUDGET 2024  

DÉPENSES 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 690 619 $ 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 577 357 $ 

TRANSPORT ROUTIER 843 177 $ 

HYGIÈNE DU MILIEU 592 263 $ 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET 

DÉVELOPPEMENT 
152 489 $ 

LOISIRS ET CULTURE 182 047 $ 

FRAIS DE FINANCEMENT 28 475 $ 

TOTAL DES DÉPENSES 3 066 427 $ 

REVENUS 

TAXE FONCIÈRE 1 708 197 $ 

TARIFICATION - SERVICES 

MUNICIPAUX 
582 385 $ 

PAIEMENTS TENANT LIEU DE 

TAXES 
34 795 $ 

SERVICES RENDUS 257 787 $ 

IMPOSITION DE DROITS 184 500 $ 

AMENDES ET PÉNALITÉS 1 100 $ 

INTÉRÊTS 56 000 $ 

AUTRES REVENUS 64 446 $ 

TRANSFERTS 347 189 $ 

TOTAL DES REVENUS 3 236 399 $ 

CONCILIATION 

FINANCEMENT ET REMBOURSEMENT 

EN CAPITAL 
43 500 $ 

TRANSFERT ET ACTIVITÉS  

INVESTISSEMENT 
118 462 $ 

EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ 8 010 $ 

TOTAL DE LA CONCILIATION 169 972 $ 

http://www.municipalite.saint-armand.qc.ca
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UN SURVOL DES PROJETS À VENIR  
Le conseil a constaté que la complexité des démarches en lien avec la réalisation de tout projet (loi, règle-

ment, plan, demande de subvention, disponibilité des processionnels, permis, attribution des contrats, 

délais de livraison, etc.) oblige la municipalité à prévoir une période d’environ trois ans pour la réalisation 

des projets. 

 

Administration générale 

 Nouveau site internet 

 Poursuite du processus de planification stratégique  

 Finalisation des plans pour le projet de la marquise au bureau municipal et recherche de subven-
tion 

Travaux publics 

 Travaux de réhabilitation chemin Dalpé et Morse’s Line 

 Réparation ou changement de 2 ponceaux sur Saint-Henri 

 Réparation ou changement d’un ponceau sur Champlain 

 Pavage (100 000 $) 

 Nettoyage de fossés (50 000$) 

 Achat d’un camion (petit) 

 Agrandissement du garage municipal (ajout d’une toilette, d’un espace de repos et d’un appentis) 
Sécurité incendie 

 Remplacement d’un des camions d’incendie 

 Amélioration des bornes sèches 

 Remplacement d’une borne-fontaine 
Hygiène du milieu 

 Réparation aux installations d’épuration des eaux usées (Philipsburg) (mélangeur, automate, etc.) 

 Poursuite de la mise aux normes des installations septiques 
Urbanisme et zonage 

 Finalisation de la refonte des règlements d’urbanisme et développement d’outil de vulgarisation 
pour les citoyens 

 Adoption d’un règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupa-
tion d'un immeuble (PPCMOI) 

 Évaluation de la situation des descentes à la Falaise (1re étape) 
Loisirs, culture et patrimoine  

 Préparation du 180e de la Municipalité 

 Poursuite des démarches pour la réalisation du projet de la Cantine du Père Lou  

 Amélioration au parc de Saint-Armand (électricité, etc.) 

 Préparation des plans préliminaire pour l’aménagement du quai et recherche de subvention 

UN SOUTIEN AUX ORGANISMES ET À LA COMMUNAUTÉ  

→ Carrefour culturel : 19 000$  

→ Comité Loisirs et Sports : 15 000$ 

→ Comité d’embellissement : 12 000$ 

→ Comité MADA : 4 500$  

→ Bourse d’étude : 1 000$  

→ Café communautaire : Loyer, téléphone et internet offert par la municipalité 

→ 10 000$ pour répondre aux autres demandes incluant les Festifolies et le Boulevard des Arts 

http://www.municipalite.saint-armand.qc.ca
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TAXATION ET TARIFICATION POUR L ’ANNÉE 2024  
 

Le 18 décembre 2023, le conseil municipal a déposé le règlement no 025-24 concernant l’imposition de la 
taxe foncière et des tarifs de compensation pour les services de l’exercice financier 2024. Voici les 
grandes lignes de ce règlement qui sera adopté le 8 janvier 2024 : 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Vous pouvez consulter le document complet afin d’avoir les modalités précises d’application du règle-
ment. 

Taxe foncière générale 2023 2024 

Taxe foncière de base 0,62006 $ 0,63866 $ 

Taxe foncière - entreprises agricoles enregistrées 0,54075 $ 0,55697 $ 

Tarif eau et aqueduc (Philipsburg)  2023 2024 

Approvisionnement en eau potable 440 $ 440 $ 

Entretien du réseau d’aqueduc 445 $ 445 $ 

Règlement d’emprunt aqueduc 32,37 $ 0 $ 

Total 917,37 $ 880,08 $ 

Tarif traitement des eaux usées et du 

réseau d’égouts 
2023 2024 

Traitement des eaux usées 336 $ 380 $ 

Entretien du réseau d’eaux usées et équipements 78 $ 182 $ 

Règlement d’emprunt des égouts 341,65 $ 0 $ 

Total 755,65 $ 562 $ 

Tarif collectes et écocentre  2023 2024 

Ordures (collectes et traitement) 138 $ 138 $ 

Recyclage (collectes et traitement) 56 $ 56 $ 

Compost (collectes et traitement) 56 $ 56 $ 

Écocentre 33,31 $ 34,69 $ 

Total 283,31 $ 284,69 $ 

Autres tarifs 2023 2024 

Entretien et l'amélioration des bornes sèches 33,81 $ 33,81 $ 

Mise aux normes des installations septiques 20,55 $ 20,55 $ 

Déneigement Stanley Drive 118,70 $ 200,54 $ 

Entretien des cours d’eau (par cent mètres carrés) 0,001 424 4 $ 0,001 424 4 $ 

http://www.municipalite.saint-armand.qc.ca
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PLAN DE SÉCURITÉ CIVILE 
OUVERTURE D ’UN CENTRE DE 
SERVICES AUX SINISTRÉS  

Lors de la séance ordinaire du conseil ayant 
eu lieu le 4 décembre dernier, les élus muni-
cipaux ont adopté une résolution concernant 
le plan de sécurité civile. Cette modification 
avait pour but d’ouvrir un centre de services 
aux sinistrés dès qu’une panne de courant 
dure plus de 24 heures pendant la saison 
hivernale. Aussi, que le conseil autorise la 
coordonnatrice municipale de sécurité civile 
à ouvrir plus rapidement le centre de ser-
vices aux sinistrés si la situation l’exige, par 
exemple lors de froids extrêmes. 

http://www.municipalite.saint-armand.qc.ca
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KARATÉ 50 ANS ET PLUS  

L’année 2023 a été bien remplie. Les 
« jeunes » élèves se sont démenés deux 
fois par semaine dans les pratiques. Félici-
tations à notre doyen, Carlos Mayo, âgé de 
90 ans ! Il a participé à plus de 70 cours de 
karaté durant l’année. C’est tout un exemple 
de détermination à garder une bonne forme 
physique, et ce, avec le sourire. Tout le 
monde s’entend pour dire qu’il est in-
croyable ce Carlos ! 
 
Les cours se poursuivront les mardis et jeu-
dis matin au Centre communautaire de 
Saint-Armand à compter du 9 janvier. Les 
débutants sont invités à se joindre à nous 
puisqu’il n’y a pas d’âge pour commencer à 
faire du karaté. 
 
Un grand merci à la municipalité de Saint-Armand et à la MADA (Municipalité amie des Aînés) qui, grâce 
à leur appui, rendent cette activité possible pour les aînés. Pour plus d’informations, vous pouvez me con-
tacter à : monique.letourneau@canadashotokan.org. 

Monique Létourneau, Sandan,  
Instructeure de karaté 

NOUVELLE DU COMITÉ LOISIRS ET 

SPORTS  

La ronde du Père Noël fut encore une fois un grand succès! 

Avec 85 inscriptions, l’illustre personnage a répandu autant de 

joie qu’il en a reçue. Il a distribué un cadeau spécial à tous les 

petits Armandois(es) afin qu’ils affichent pleinement leur fierté! 

Merci à tous ceux qui ont participé. À l’année prochaine! 

 

Francis Maheu, président du comité Loisirs et Sports 

http://www.municipalite.saint-armand.qc.ca
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NOUVELLE DU COMITÉ D ’EMBELLISSEMENT  

Depuis sa récente création, le comité d’embellissement travaille à unifier la 

municipalité sur l’ensemble de son territoire. Une des premières idées était 

d’offrir un visuel identique aux quatre coins de la municipalité, dans le cadre 

du temps des Fêtes. Vous pouvez donc voir cette structure fièrement érigée 

imaginée par le comité et confectionnée par son président Blaise Lefebvre. 

Bravo pour cette belle initiative! Bonne continuité au comité!  

 

Jennifer Merner, conseillère assignée au Comité d’embellissement.  

LE BOULEVARD DES ARTS 2024  

APPEL DE PROPOSITIONS DE PARTICIPATION  

Appel à participer au circuit: Le Boulevard des Arts invite les artistes 

en arts visuels et en métiers d’art de la région à participer à sa quatrième édition en 

septembre 2024. Le circuit artistique qui vise à offrir aux artistes et artisans de la 

région des occasions de tisser des liens avec la population et de mettre en valeur 

leur savoir-faire et leurs créations a connu un franc succès lors de ses éditions an-

térieures. Les quelque 35 artistes participants installés dans une vingtaine d’ateliers 

ont été très heureux de recevoir des milliers de visites de personnes intéressées par 

leur art et provenant, entre autres, de l’Estrie, de la Montérégie et du Grand Montréal. En 2024, les atel-

iers participants et l’exposition collective ouvriront leurs portes aux amateurs d’art du 31 août au 8 sep-

tembre. Encore cette année, les artistes locaux pourront accueillir, s’ils le désirent, des collègues de la 

région ou d’ailleurs dans leurs ateliers. Ces invités doivent aussi déposer une proposition de participation. 

 

Admissibilité des artistes et artisans: Pour participer au circuit, les artistes et artisans 

doivent avoir un atelier, un lieu de création et de production, accessible, sécuritaire et agréable où ils peu-

vent recevoir des visiteurs durant les neuf jours du circuit, dans Saint-Armand, Frelighsburg et Dunham. 

Des artistes et artisans de Brome-Missisquoi et des environs peuvent aussi participer au circuit en étant 

invités dans l’un des ateliers participants. Tous doivent démontrer qu’ils ont une production artistique orig-

inale, personnelle et soutenue. Les artistes et artisans intéressés ont jusqu’au 14 janvier 2024 pour faire 

parvenir leurs propositions. Le formulaire et toute l’information requise se trouvent sur le site du Boulevard 

des Arts au www.leboulevarddesarts.com. 

 

Appel à participer au Conseil d ’administration: D’une activité soutenue par les Festi-

folies, Le Boulevard des Arts devient maintenant un organisme sans but lucratif.  Un poste d’adminis-

trateur reste à combler pour compléter le tout nouveau conseil d’administration composé de quatre ar-

tistes et artisans et de deux personnes provenant de la communauté. Si vous croyez à l’importance 

d’offrir à nos artistes et artisans locaux des occasions de tisser des liens avec la population et entre eux, 

de mettre en valeur et de partager leur savoir-faire et d’offrir leurs créations à la communauté et que vous 

aimeriez apporter votre expertise en médiation culturelle, communication, promotion ou marketing numé-

rique ou autre discipline connexe, vous pourriez bien être notre candidat idéal. Pour obtenir plus d’infor-

mation ou manifester votre intérêt, communiquez avec Louise Charlebois par téléphone au 450 288-2318. 

http://www.municipalite.saint-armand.qc.ca
http://www.leboulevarddesarts.com
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Prochaines dates de tombée pour La Voie Municipale le 15 février 2024 et le 18 avril 2024 – 16 h 

CALENDRIER DES SÉANCES ORDIN AIRES  
DU CONSEIL MUNICIPAL  

Suivez-nous sur notre page Facebook Municipalité de Saint-Armand pour toutes les informations 
concernant les séances du conseil tenues en présentiel à la salle du Centre communautaire au 
444, chemin Bradley, Saint-Armand. 

DATES HEURE DATES HEURE 

Lundi, 8 janvier 19 h 30 Mardi, 2 juillet 19 h 30 

Lundi, 5 février 19 h 30 Lundi, 5 août 19 h 30 

Lundi, 4 mars 19 h 30 Mardi, 3 septembre 19 h 30 

Mardi, 2 avril 19 h 30 Lundi, 7 octobre 19 h 30 

Lundi, 6 mai  19 h 30 Lundi, 4 novembre 19 h 30 

Lundi, 3 juin 19 h 30 Lundi, 2 décembre 19 h 30 

TAX ATION 2024  

→ 1er versement : 30 mars 2024 

→ 2e versement : 30 mai 2024 

→ 3e versement : 31 juillet 2024 

→ 4e versement : 30 septembre 2024 

→ 5e versement : 31 octobre 2024 

RAPPEL  
Il y aura vente des propriétés 
pour défaut de paiement des 
taxes foncières 2022. 

CALENDRIER 

2024 DES  

COLLECTES 

La version numé-

rique du calendrier 

est disponible sur le 

site internet de la 

municipalité.  

www.municipalite.sa

int-armand.qc.ca 

http://www.municipalite.saint-armand.qc.ca

